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Conférence de presse 

 
 
 

CONSEIL D’ETAT : ANTENNE RELAIS DES 
OPERATEURS DE TELEPHONIE ?  

 
la démocratie locale menacée par les conflits d’intérêt 

 
 
 

 
Nous,  

- Leila Aïchi, Sénatrice écologiste, avocate au Barreau de Paris 
 
- Etienne Cendrier, Porte-parole de l’association nationale Robin des Toits 
 
- Richard Forget, avocat au Barreau de Paris, avocat de Robin des Toits 
-  

interpellons la haute juridiction pour que cessent les conflits d’intérêt  

et la dépossession du pouvoir des maires dans l’installation d’antennes relais. 

  
 

Mercredi 15 février 2012 au Palais du Luxembourg 
15, rue de Vaugirard 

Salle François Mitterrand 

10h30 -12h 

 
 
Réponse obligatoire pour être sur la liste d’inscription nécessaire à l’admission d’entrée 
au Palais du Luxembourg. 
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Etienne Cendrier 

Leila Aïchi (Jeanne Amette, assistante) 


